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SITE du club 

Bienvenue au KARATE ETIOLLES-TIGERY
pour cette saison 2025-2026

Dossier inscription Section Baby-karaté

Premiers pas sur le tatami

Baby Karaté 

Fiche d’inscription | Tarifs | Lieux et horaires par section | Documents à fournir | Règlement intérieur

4-5 ans

Tous le samedis de 11h-11H45
à Tigery



Bienvenue au Karaté Etiolles-Tigery !
 Nous sommes ravis d’accueillir votre enfant pour
découvrir les arts martiaux tout en douceur.
Le Baby Karaté est un formidable outil d’éveil, qui aide
les enfants à grandir avec respect, confiance et
autonomie, dans un cadre bienveillant.
Votre enfant sera entouré par une équipe sérieuse et
attentive à ses besoins, pour vivre une première
expérience sportive joyeuse et sécurisante.

🖋️ Pascal, Président du karaté Etiolles-Tigery

Chers parents,

Avec les plus petits, mon rôle est de leur faire aimer
bouger, en toute sécurité.
Les séances sont ludiques, courtes, rythmées, et
adaptées à leur âge.
 On saute, on imite, on explore… et surtout, on s’amuse
en respectant les consignes simples.
Chaque enfant évolue à son rythme, 
sans attente de performance.
 Je suis là pour les encourager 
avec patience et bienveillance, 
et je vous tiendrai informé(e) de ses
 progrès.
Merci pour votre confiance,
 et à très bientôt sur le tatami !

🖋️Sylvie  – Professeure, Karaté Etiolles-Tigery

Bienvenue au KARATE ETIOLLES-TIGERY

Les premiers repères pour bien débuter le karaté (section enfant)

🗓️ Quand venir ?
Merci d’arriver 5 à 10 minutes en avance afin que
votre enfant ait le temps de se préparer calmement.
 🔕 Les retards ne sont pas acceptés, pour respecter
le rythme du groupe et la concentration des enfants.

👕 Quelle tenue pour ton premier cours ?
Un t-shirt et un pantalon de sport souple suffisent
pour débuter. Par la suite, le port du karaté-gi (tenue
blanche traditionnelle) et d’une ceinture blanche sera
demandé

🎒 Dans le petit sac de votre enfant :
Une petite bouteille d’eau,
Ses protections de poings
Et surtout… : le sourire et l’envie de s’amuser !

Aucun niveau attendu, aucun jugement.
 Ici, on apprend à son rythme, en jouant, en bougeant,
en découvrant son corps et l’espace autour de soi.
 Nous valorisons :
 ✔️ La motricité,
 ✔️ L’écoute,
 ✔️ Le respect de soi et des autres.
 L’essentiel est que chaque enfant prenne du plaisir à
pratiquer, sans pression.

💭 L’esprit du Baby Karaté

🗣️ Un mot du Président

🗣️ Un mot du Professeur

🧼  L’hygiène, c’est important !

Merci de veiller à ce que votre enfant :
Arrive avec les mains et pieds propres,
Ait les ongles coupés courts,
Ait les cheveux attachés,
Ne porte aucun bijou (risque de blessure)



TARIF 200€ la saison sportive 

Licence/ Adhésion /cotisation

Horaire  & Lieux

Samedi 11-11h45
au dojo de la halle sportive detigery

Imp. de la Halle, 91250 Tigery

SUIVEZ NOUS 
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DOCUMENTS À FOURNIR OBLIGATOIREMENT AU PROCHAIN COURS

Fiche d’inscription complétée
✔ Règlement (chèque à l’ordre de Karaté Etiolles-Tigery ou Espèces)
 ✔ Attestation LICENCIÉ MINEUR
✔ Licence complétée (Document joint avec ce dossier)
✔ Enveloppe timbrée (si attestation CE avec nom et adresse)
✔ 2 photos (1 seule pour les anciens élèves)

Pour les coupons-sport ANCV, + 2 % du montant des coupons vous seront demandés,
payable en espèce (Frais demandés à l’association par l’organisme pour chaque cotisation)

La licence doit être renouveléee tous les ans 

Merci de la remplir complètement même pour les anciens elèves

Pas seulement le nom, prénom ( Même pour les anciens , Merci!)

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x47e5e16c78b5aca9:0x7a76438c459bdc76?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


Article 1 : APPLICATION : 
Le présent règlement intérieur définit les règles de fonctionnement du club Karaté Etiolles-Tigery.
Il s’applique à tous les adhérents mineurs inscrits dans la section enfants, ainsi qu’à leurs
représentants légaux. L’inscription au club vaut acceptation pleine et entière du présent
règlement.

Article 2 : COTISATION
La cotisation annuelle inclut l’adhésion au club, la licence fédérale, et la participation aux cours.
Elle est à régler en totalité lors de l’inscription. Aucun remboursement (total ou partiel) ne
pourra être effectué en cas d’absence, de départ ou d’exclusion en cours d’année.

Article 3 : INSCRIPTION
L’inscription de l’enfant est considérée comme définitive dès la remise complète du dossier
(fiche, certificat ou attestation médicale, règlement, photos, licence remplie). Un seul  cours
d’essai est autorisé avant l’inscription définitive.. En cas de dossier incomplet au-delà du 2ᵉ
cours, l’accès sera suspendu.

 Article 4 : RESPONSABILITE
La responsabilité du club et des enseignants ne s’exerce que pendant les heures de cours. Les
parents doivent s’assurer de la présence du professeur avant de confier leur enfant. En dehors
des horaires, le club décline toute responsabilité.
Pendant la séance, tout enfant souhaitant quitter le tatami doit demander l’autorisation du
professeur. Pour le bon déroulement des cours et la concentration des enfants, la présence des
parents n’est pas autorisée dans la salle.

Article 5 – Assiduité et ponctualité
Les enfants doivent arriver 5 à 10 minutes en avance pour se préparer. Les retards perturbent
le cours : en cas de retard, l’accès à la séance pourra être refusé. Les cours sont suspendus
pendant les vacances scolaires et les jours fériés.
Les cours du samedi peuvent être annulés pour des événements sportifs (compétitions) ou des
manifestations diverses (démonstrations, événements de club) et ne seront pas remplacés.

Article 6. TENUE ET HYGIÈNE DU KARATEKA
Les enfants doivent porter un karaté-gi blanc, propre  sans ajout personnel. Les pieds et mains
doivent être propres, les ongles courts, et les cheveux longs attachés. Les bijoux, barrettes
ou accessoires métalliques sont interdits.
Aucun signe religieux ostentatoire n’est autorisé durant les cours, dans le respect du cadre
laïque et du principe de neutralité.
La consommation de chewing-gum, bonbons ou aliments est interdite sur le tatami et dans les
vestiaires.

Article 7. PERTE ET VOL AU SEIN DU DOJO
Le club décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration d’objets personnels. Il
est recommandé de ne pas apporter d’effets de valeur et de bien vérifier ses affaires à la fin du
cours

Article 8. COMPORTEMENT ET RESPECT
Tout enfant doit faire preuve de respect envers les enseignants, ses camarades et les règles
du dojo. Un comportement inadapté, violent ou irrespectueux peut entraîner une exclusion
temporaire ou définitive, sans remboursement de la cotisation.

.

RÈGLEMENT INTERIEUR DU KARATE ETIOLLES-TIGERY



NOUVEL ADHÉRENT.              OUI              NON

                 Karaté          Full-Contact       Pack toutes sections

Nom & prénom de l’enfant 

Adresse de l’enfant 

Fiche inscription
                  section BABY-KARATÉ

REMPLIR EN MAJUSCULE

Signature OBLIGATOIRE

Je soussigné(e) NOM Prénom……………………………………………………………………..
déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et accepte l’ensemble des conditions d’adhésion au KARATE
ETIOLLES-TIGERY.
 déclare que mon état de santé permet la pratique du karaté et la prise de licence, conformément à

l’article L. 231-2 du code du sport et à la décision de la commission médicale de la FFK
confirme avoir lu et accepté que toute demande de remboursement de cotisation est exclue.

Rayez la mention inutile

 autorise / n'autorise pas : l'équipe médicale à effectuer les soins nécessaires à la pathologie et à me  transporter
sanitaire si besoin
autorise / n'autorise pas : le club à publier les photos /vidéos prises pendant les cours, compétitions, stages et
manifestations sur le site du club, réseaux sociaux, magazine de la ville.

PHOTO

Comment avez-vous connu le club ?

            Site.          Flyer.          Réseaux sociaux          Commune         Google.            Relation               Autres .........................
Merci pour ces infos précieuses pour nous 

Né le 

Un dossier par enfant à renouveler tous les ans 

Récente . Merci !

Nom de la mère  Tel
Nom du père Tel

AE-mail n°2 (autre parent si besoin) 

E-mail n°1 (contact principal)

Autorisation parentale 

Je soussigné.........................................................autorise mon enfant à adhérer au Karate Etiolles -Tigery et
à prendre part aux différents évènements organisés par le club ( rencontres, interclubs, stages...)

Date Signature

Cadre réservé au KARATÉ ETIOLLES-TIGERY

            Chèque           Espèce.         Coupon sport ANCV.         Licence         Photo         Enveloppe (Attestation CE)









MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI

ETIOLLES
Maison des arts martiaux Etiolles, Route de Jarcy TIGERY

Halle sportive, Avenue de l'Orme À Desselay, 

ST PIERRE DU PERRAY
Complexe Lachenal 4 Avenue Louis Lachenal 

PLANNING KARATE ETIOLLES-TIGERY

LUNDI

MARDI

KARATÉ Ados-adultes
20h-21h15

TRAINING COMBAT 
19h-20h

BODY-COMBAT 
20h-21h

FULL-CONTACT -KMIX
 ENFANT 10-15 ans 18h-19h 

FULL-CONTACT|K-MIX 
Adulte  2﻿0h-21h30

KARATÉ ENFANT 
  18h-19h 6-9 ans

  19h-20h 10-14 ans KARATÉ Adultes-Ados
19h-20h

KARATÉ ENFANT 
18h-19h 6-9 ans

19h-20h 10-14 ans

KARATÉ ENFANT 
14h30-15h45  6-9 ans
15h45-17h   10-14 ans

KARATÉ GOSHIN JUTSU
 20h-21h15

FULL-CONTACT|K-MIX
Adulte  19h30-21h

KARATÉ ENFANT 
18h-19h 30.  6-11 ans

BABY-KARATE
11h-11h45

CROSS-TRAINING 
9h30-10h30

KARATÉ ADOS-ADULTE
15h30-16h30

KARATÉ ENFANT 
18h-19h30 6-10 ans

KARATÉ dès 10 ans
14h30-16h

KARATÉ Adultes confirmés
 20h-21h15

FULL-CONTACT -KMIX
 ENFANT 10-15 ans 19h-20h30

FULL-CONTACT|K-MIX
Adulte 10h-12h

KARATÉ ENFANT 
14h30-15h30 6-10 ans

LIEUX DES SÉANCES DE COURS

ETIOLLES : Maison des arts martiaux Etiolles, Route de Jarcy, 91450
TIGERY : Dojo de la Halle sportive, Avenue de l'Orme À Desselay,
SAINT-PIERRE DU PERRAY : Dojo du Complexe Lachenal 4 Avenue Louis Lachenal
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SUIVEZ NOUS 

SITE du club 


